
Vigilance rouge risque incendie

Vigilance rouge canicule et feux de forêts en Haute-Garonne



Notre département est actuellement frappé par des températures 
extrêmes, avec un risque d’incendie très élevé.



Mesures de restrictions durant toute la durée de vigilance rouge 
incendie :

- Camping sauvage et tout apport de feu dans les massifs 
forestiers est interdit,

-L'utilisation de tout appareil ou matériel susceptible de provoquer 
un départ de feu (soit directement, soit indirectement) est interdite 
dans les espaces naturels entre 12h et 20h,

- Les travaux agricoles et forestiers, d'entretien des voiries et toute 
autre activité susceptible de générer un départ de feu sont interdits 
entre 12h et 20h.

Des feux ont déjà eu lieu ces derniers jours sur le département. 
Soyez vigilants et respectez les consignes des secours.

 


